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LE JUSTE PRIX


Depuis de trop nombreuses années, il existe une absence de transparence concernant la prise en charge des frais occasionnés par la pratique médicale des médecins spécialistes en général et des hépato-gastroentérologues en particulier, dans le cadre des établissements de soins privés. Ce qui est appelé à tort « redevance » ne correspond, le plus souvent, qu’à une habitude locale, avec des distorsions d’un établissement à un autre, voire dans le même établissement selon le pouvoir relatif des uns et des autres, dans une négociation qui reste forcément contractuelle. 


Pour les hépato-gastroentérologues, initialement et sans doute à tort, il avait été accepté que le matériel d’endoscopie soit pris en charge par l’hépato-gastroentérologue. Ceci était vrai au début des années 80 puis a évolué progressivement, d’une part parce que les hépato-gastroentérologues ont constaté qu’ils apportaient non seulement un service significatif mais également un recrutement pour les établissements à un coût largement inférieur à ceux de la chirurgie et d’autre part, parce qu’au fil du temps, à travers les instances de concertation, à travers la publication du décret d’avril 2001, puis la mise en place de la tarification à l’activité, un début de clarification est apparu. 


Le décret du 23 avril 2001 est tout à fait explicite sur ce que les établissements de soins de santé privés reçoivent de la part de l’Assurance Maladie pour prendre en charge les frais nécessaires à l’organisation des soins des patients. C’est sur ce décret que vous devez vous appuyer pour clarifier les relations financières avec l’établissement. La mise en place de la tarification à l’activité, y compris en ce qui concerne l’oeso-gastroduodénoscopie et les actes d’endoscopie sans anesthésie, là encore, précise les possibilités de tarification pour l’établissement et chaque fois que l’Assurance Maladie rembourse des frais à l’établissement, il est hors de question que celui-ci impose une charge complémentaire aux praticiens hépato-gastroentérologues. Dans certains cas, les établissements peuvent trouver que la dotation est insuffisante, mais il faut savoir qu’il s’agit de la négociation des fédérations hospitalières, avec des arbitrages faits par leurs représentants syndicaux et les autorités de tutelle. Certains actes sont mieux pris en compte que d’autres, il s’agit d’une hiérarchisation qui peut être assimilée à celle des actes médicaux. Au fil du temps, dans la grande majorité des établissements, les règles entre la direction de l’établissement et les hépato-gastroentérologues ont évolué, le plus souvent dans le cadre d’une négociation qui a évité tout conflit inutile.



Le juste prix, c’est également demander à ce que les astreintes imposées dans les établissements participant au service d’urgence soient rémunérées à hauteur de 150 euros par vacation, comme ceci l’est, depuis deux ans, pour l’anesthésie-réanimation et certaines spécialités chirurgicales. Nous ne pourrons plus accepter que des contraintes nous soient imposées sans qu’elles bénéficient d’une reconnaissance financière. 


Le juste prix, c’est également la fin du bénévolat pour toutes les missions transversales que nous effectuons dans les établissements. Il appartient aux fédérations hospitalières, à travers leurs différentes négociations et notamment dans le cadre des enveloppes obtenues pour les établissements hospitaliers ou le Plan Cancer de rappeler que la mobilisation des praticiens doit entraîner une rémunération qui est bien sûr forfaitaire en fonction de l’importance de l’établissement. 


Dans toutes ces actions, le SYNMAD a été et reste à vos côtés, mais sachez que seuls les mouvements locaux où vous intervenez, tous regroupés face à l’administration de votre établissement voire à la politique des chaînes d’établissements de santé, permettent de faire reconnaître vos implications organisationnelles, leur pénibilité et leur juste reconnaissance.
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